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ω ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  
ω ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ  
ω ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
de réduction des déchets  
ω ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
meilleure information du public (modalités de concertation obligatoirement indiquées sur la 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

VOTÉE LE 23 JUILLET 2009  
PUBLIÉE AU J.O. DU 5 AOUT 2009  
 



LOI GRENELLE 2 (urbanisme)  
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ωLutte contre l'étalement urbain : Obligation de justification d'objectifs de modération de la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers (au PADD) à partir d'une analyse de cette 
consommation (au RP) par secteur géographique  
ωPossibilité de fixer une densité minimale de construction dans des secteurs situés à proximité des 
transports collectifs existants ou programmés  
ωtƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ƭŜ 
permet  
ωPossibilité d'imposer aux constructions, travaux, installations ou aménagement, notamment dans les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ƻǳǾǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
environnementales renforcées  
ωPrise en compte des SRCE et des PCET  
ωPossibilité d'imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements des critères de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ όƴƻǳǾŜŀǳȄ 
articles du règlement de PLU) 
ωLe PLU contient obligatoirement des OAP  
ωaƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ /ŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

VOTÉE LE 29 JUIN 2010  
PUBLIÉE AU J.O. DU 13 JUILLET 2010 



[hL ![¦w όǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ  
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ENJEUX 
ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  
ω [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  
ω tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  
 
PLANIFICATION STRATEGIQUE 
мΦ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
ω wŞŀƭƛǎŜǊ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ  
ω !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  
ω LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  
ω wŞǇŜǊǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  
ω WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ н 
AU 
 

VOTÉE LE 24 MARS 2014  
PUBLIÉE AU J.O. DU 26 MARS 2014  
APPLICABLE DEPUIS LE 27 MARS 2014  

2. Encadrer les STECAL (Secteur de Taille Et de 
/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜύ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
dans les zones A et N 
ω ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǘƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛŎǊƻ ȊƻƴŀƎŜ Řŀƴǎ 
les zones naturelles (N) et agricoles (A)  
ω ŀǾƛǎ ǎƛƳǇƭŜ /5t9b!C  
ω ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ  

3. Maitriser le foncier :  
ω CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
permet de mobiliser des terrains pour favoriser 
le renouvellement urbain 



[hL ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ [!!!C 
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Renforcement du rôle de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles, 
rebaptisée commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) 
 
Le rapport de présentation présente un diagnostic agricole, indique les besoins en agriculture, et 
présente les dispositions de préservation du potentiel agronomique, expose les dispositions qui 
favorisent la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers, et présente 
ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŀƴǎ 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Φ  
 
Le PADD ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  
 

VOTÉE LE 
PUBLIÉE AU J.O. DU 14 OCTOBRE 2014  
 



[hL ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ [!!!C 
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Zonage et règlement : Dans les zones agricoles ou naturelles, en dehors des secteurs limités où 
peuvent être autorisés des constructions, « le règlement peut désigner les bâtiments qui peuvent faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ҍ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎΣ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ /5t9!bC » 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
naturel, agricole ou forestier de la zone ».  
  
Les bâtiments pouvant changer de destination sont figurés au plan de zonage : Au titre de la 
réglementation urbanisme, les constructions peuvent être destinées à neuf catégories différentes 
ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭϥƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜ 
commerce, l'artisanat, l'industrie, l'exploitation agricole ou forestière, la fonction d'entrepôt, les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif  

VOTÉE LE 
PUBLIÉE AU J.O. DU 14 OCTOBRE 2014  
 



[hL ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ [!!!C 
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Zonage et règlement :  
wŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦ ƴΩŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ф ŀƴǎΦ ! ŘŞŦŀǳǘ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ Υ  
ς Laisser les parcelles en 2 AU,  
ς Les reclasser en A ou N par une procédure de modification.  
=> Entrée en vigueur au 1er juillet 2015.  
 
Pour les autres 2 AU (< 9 ans), leur urbanisation est conditionnée à une procédure de modification 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
=> Entrée en vigueur immédiate.   

VOTÉE LE 
PUBLIÉE AU J.O. DU 14 OCTOBRE 2014  
 



LOI MACRON (urbanisme) pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques 
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!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 
Construction d'annexes aux logements dans les zones agricoles ou naturelles  
(art. 80 / CU : L.123-1-5) 
Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ 
naturelles peuvent être autorisées par le règlement du PLU.  
Constituent notamment des annexes :  
ω garages,  
ω piscines,  
ω ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ  
 
[ΩŀƴƴŜȄŜ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ 
bâti existant. 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
naturel, agricole ou forestier de la zone. 

VOTÉE LE 6 AOUT 2015  
PUBLIÉE AU J.O. DU 7 AOUT 2015  
 



SITUATION GENERALE 



LOCALISATION : 
Paillet est située à  environ 7 km au Nord de 
Podensac, dans le département de la Gironde. 
 
Commune positionnée à mi-chemin entre Bordeaux 
et Langon (30 km). 
 
DONNÉES CHIFFRÉES : 
Superficie : 248 hectares 
Nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ en 2012 :  1213 
Densité moyenne : 490 habitants/km² 
 
LA COMMUNE FAIT PARTIE  (1er janvier 2017) : 
- Communauté de Communes du Vallon de ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ 
- Communauté de Communes communauté de 
communes de 25 communes composée de : 

- Cdc de Podensac 
- Cdc des Coteaux de Garonne  
- communes de Lestiac-sur-Garonne, Paillet 

et Rions  (Vallon de ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜύ  
- SCoT Aire métropolitaine Bordeaux 
- SCoT du Sud Gironde (Langon) au 1er janvier 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE 
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[9{ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9  
SUPRA-COMMUNAUX 



Axe 1 : Un Sud Gironde qui ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur ses atouts 
1 - Valoriser le Sud Gironde à travers son capital environnemental 
2 ς Se réapproprier les identités urbaines et naturelles du Sud Gironde 
3 - Axes Majeurs comme vecteur de développement  
4 - Développement économique à valoriser et organiser  

[9{ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 {¦tw!-COMMUNAUX [9{ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 {¦tw!-COMMUNAUX 

LE SCOT DU SUD GIRONDE  
Périmètre SCOT : 13 octobre 2011 
Débat PADD SCOT Comité Syndical : 03 décembre 2015 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όŀȄŜǎ Ŏƛ-dessous) 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Υ Cƛƴ нлмс 
Il comporte les prescriptions qui auront une portée règlementaire sur le territoire du SCoT  
Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ όt[¦ƛΣ t[¦Σ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΣ wb¦ύ  

Axe 2 - Vers un Sud Gironde structuré, connecté et solidaire 
1 - Vers une solidarité Sud Girondine 
2 - Améliorer les conditions ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ de mobilité et de connexion du Sud Gironde  

Axe 3 - Un Sud Gironde qui cultive ses diversités 
1 ς Des orientations économiques fortes et territorialisées 
2 ς 5ΩǳƴŜ ambition commune de diminution de la consommation des espaces à une différenciation 
territorialisée (- 40 %) Densité = 11 logements /  ha (Surface par lot = 900 m² maximum) 

3 ς Des contextes ruraux spécifiques à appréhender 

13 
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[9{ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 {¦tw!-COMMUNAUX 

LE SCOT DU SUD GIRONDE  
w9D[9 59 [Ω¦w.!bL{!¢Lhb [LaL¢99 
 
En « quittant η ƭŀ /Ř/ Řǳ ±ŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜΣ ŀƭƻǊǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƭƛǘŀƛƴŜ 
de Bordeaux, Paillet rejoint un autre SCOT par fusion avec la CdC de Podensac. 
 
Le SCOT Sud-DƛǊƻƴŘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ǿŀ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊΦ 
 
Le décret n°2015-1783 a précisé les modalités selon lesquelles le préfet peut accorder une 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ {/h¢, 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w όƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мпн-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ   
 
Dans les communes situées à Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
plus de 15 000 habitants ou à moins de quinze kilomètres du rivage de la mer qui ne sont pas 
couvertes par un SCOTΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ƻǳ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ ǾǳŜ 
ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нллн ƻǳ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
naturelle (article L. 122-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
Il peut être dérogé aux dispositions précitées, soit avec ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ donné après avis des 
organismes concernés, soit lorsque le périmètre du SCOT incluant la commune a été arrêté avec 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό9t/Lύ ƻǳ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ 
compétent.  



[9{ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 {¦tw!-COMMUNAUX [9{ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 {¦tw!-COMMUNAUX 

LE SCOT DU SUD GIRONDE  
w9D[9 59 [Ω¦w.!bL{!¢Lhb [LaL¢99 
 
/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ Υ  
- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ changement de destination, la réfection ou ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes ; 
- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, à des équipements collectifs, 
à la réalisation ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ƻǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƎŜƴǎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ; 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
mesurée des constructions et installations existantes ; 
-Les constructions ou installations sur délibération motivée de la commune, visant à éviter une 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
 
Pour mémo : 
- Délibération Périmètre arrêté SCoT Sud-Gironde : 13 octobre 2011 (délibération + carte) 
- 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ но ƳŀǊǎ нлмр 
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DÉMOGRAPHIE ET LOGEMENTS 



Un dynamisme démographique en croissance 
régulière  

Å  Une forte croissance de la population entre 1975 et 2012 
(+ 421 habitants), mais qui connaît des périodes de 
croissances fluctuantes : 
ÅUne croissance régulière entre 1975 et 1999 : 0.93 % 

par an 
ÅUne croissance forte entre 1999 et 2007 : 1.90 % par 

an 
ÅUne croissance moins forte entre 2007 et 2012 : 1.07 

% par an 
ÅUne croissance annuelle moyenne sur les 10 

dernières années de 1.5 % par an 
 
Å En comparaison entre 2011 et 2013, la CdC Vallon de 
ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ a connu une croissance très faible de 0.4 % par an 
et la CdC de Podensac a connu une croissance de 2.1 % 
par an 

 
Å Un taux de variation annuel de la population positif 
essentiellement dû, ces dernières années, au solde 
naturel (et un fort taux de natalité entre 2007 et 2012) 

ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE 

EVOLUTION DE LA POPULATION (source : INSEE) 
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ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE 

STRUCTURE DE LA POPULATION (source : INSEE) 
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UN VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION TRADUIT 
PAR : 

  
ÅUne diminution de ƭΩƛƴŘƛŎŜ de jeunesse entre 2007 (1.5) et 

2012, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ à 1,2 
 
ÅUne population jeune qui se maintient : les moins de 45 ans 

représentent, en 2012, 61.4 % de la population pour 62.3% en 
2007 

 
ÅUne baisse des 15-29 ans (15.9 % de la population en 2012 et 

16.8% en 2007)  
 
ÅUne hausse des 60 -74 ans et + (de 17.1 % en 2007 à 20.9 % 

en 2012) 
 
ÅUne répartition des tranches ŘΩŃƎŜ assez différente sur le 

département, excepté pour les 60-74 ans égale en proportion

Å A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du département la proportion des classes ŘΩŃƎŜǎ 
des moins de 45 ans est légèrement plus faible et la 
proportion des 60 ans et plus y est plus élevée  



ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE 

ÉVOLUTION  DE LA STRUCTURE DES 
MÉNAGES (source : INSEE) 
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UNE DIMINUTION DE LA TAILLE DES 
MÉNAGES CARACTÉRISÉE PAR : 

  
Å Une évolution des phénomènes sociétaux, avec 

notamment ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ des structures 
familiales (séparations et divorces, familles 
monoparentales, jeunes quittant le domicile 
parental, vieillissement de la population... ) ŎΩŜǎǘ 
le phénomène de desserrement 
 
Å Un nombre ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ par résidence 

principale qui passe de 3.2 en 1968 à 2,4 en 
2012 et qui se stabilise depuis 2007, 
 
Å En proportion la part du nombre de personnes 

vivant seule parmi les ménages a baissé de 2.3 
points entre 2007 et 2012 
 
Å Très peu de rotation de la population dans la 

commune : 44 % des ménages vivent depuis 
plus de 10 ans dans le même logement  et 19% 
habitent dans le même logement depuis plus de 
30 ans 



ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

LA STRUCTURE DU PARC (source : INSEE, SITADEL) 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS : 
  
Å  Une faible augmentation du nombre de 

logements depuis 2007 (+23 logements soit 5 
à 6 logements nouveaux par an). 
 

Å Un taux de vacance à 7 % en 2012, un taux en 
baisse depuis 2007 (1 à 2 logements 
réhabilités par an). 
 

Å 28 logements construits entre 2008 et 2016 
(9 ans), soit une moyenne de 3 à 4 logements 
par an (sitadel2). 
 

Å En 2012, la quasi-totalité des logements de 
Paillet sont des maisons individuelles (90 % 
environ).  
 

Å La proportion des appartements est 
constante depuis 2007 (baisse légère de 
14.3% à 13.6 %) 

2007 2012 

Ensemble 546 569 

résidences 

principales 

478 

87.5 % 

511 

89.8 % 

résidences 

secondaires 
14 18 

logements vacants 

54 

9.9 % 

40 

7.0 % 



ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

LA STRUCTURE DU PARC (source : INSEE, SITADEL et Permis de construire) 
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 PRINCIPALES ÉVOLUTIONS : 
  
ÅRythme de 5 à 6 logements/an [2007- 2012] 
ÅRythme de logements (5 à 6 par an) différent du 

nombre de constructions (3 à 4 par an) 
ÅRythme inférieure à la période [1991 ; 2009] 

avec 7 à 8 logements/an, période durant 
laquelle 30 % des résidences principales ont été 
construites. 

 
ÅEn 2012,  les résidences principales de Paillet  

sont en majorité des maisons de 5 pièces ou 
plus (38.5 %), 

 
Å Les petites résidences principales (1 à 3 pièces) 

ne forment que 28.1 % des résidences 
principales, ce qui est équivalent à Podensac 
(28.3 %) mais inférieur à des pôles plus urbain 
comme Langon ou ƭΩƻŦŦǊŜ est plus conséquente 
en petits logements (40.1%) et où la proportion 
en grands logements est plus modérée (33.5 %)



ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

LA STRUCTURE DU PARC (Source : INSEE) 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS : 
  
ÅEntre 2007 et 2012, le nombre de logements 

de 4 pièces (+ 49 %) et 1 pièce (+77 %) 
marque la plus forte hausse 
 
ÅLes 4 pièces et 5 pièces et plus restent en 

2012 les produits les plus courant (totalisant 
72 % du parc de logements) 
 
ÅCes chiffres montrent le caractère résidentiel 

de la commune. 
 
Å 68 % des résidences principales de Paillet 

sont occupées par leurs propriétaires en 
2012 (67 % en 2007). 
 
Å Comparativement, le taux de locataires à 

Paillet (31 %) est inférieur à celui de 
Podensac (35 %)

  2007 2012 

Ensemble 478 511 

Propriétaire 320 347 

Locataire 147 158 

dont d'un logement HLM loué vide 11 13 

Logé gratuitement 10 6 



EVOLUTION DU PARC DE 
LOGEMENTS ET PERSPECTIVES 

5ΩL/L нлнр 



t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 5¦ t!w/ 59 [hD9a9b¢{ 

[9{ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 

24 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлнр όҌмл ŀƴǎύ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Υ 
 
Å н ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ όнΦп Ŝǘ нΦоύΣ 
 
Å 3 rythmes croissance de la population : 

Å Une croissance forte de 1.9% (+ 240 habitants) soit un objectif de 1580 habitants en 2026 
Å Une croissance modérée 1.1% (+130 habitants) soit un objectif de 1410 habitants en 2026  
Å une croissance moyenne de 1.5% (+185 habitants) soit un objectif de 1490 habitants en 2026 

 
ω ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ п ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Υ 

ω Le renouvellement, 
ω Le desserrement, 
ω La variation du parc de logements vacants, 
ω La variation du parc de résidences secondaires 
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POPULATION ACTIVE ET EMPLOI 



POPULATION ACTIVE ET EMPLOI 

LA STRUCTURE DE LA POPULATION ACTIVE 
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PRINCIPALES ÉVOLUTIONS ENTRE 
2007 ET 2012 : 
  
Å Une augmentation du nombre ŘΩŀŎǘƛŦǎ (+ 38 
actifs) : 758 actifs en 2007 à 796 en 2012 
 
Å Un taux de chômage en hausse entre 2007 et 
2012 (de 5.7 % à 9.5 %), 
 
Å Un taux de chômage inférieur à celui de la 
Gironde (9.55 % en 2012) et de Podensac (10.3 
% en 2012) ou encore Cadillac (13.8 % en 2012) 
 
ÅParmi les inactifs, la part des retraités est en 
augmentation sur la commune. Cela indique une 
population vieillissante, 
 
ÅPour 100 actifs ayant un emploi et résidant sur 
Paillet, 25.3 de ces emplois pourraient être sur le 
territoire communal. Ce chiffre est constant au 
taux de 2007. 

2007 2012 

Nombre d'emplois dans la zone 137 139 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 545 547 

Indicateur de concentration d'emploi 25.2 25.3 



POPULATION ACTIVE ET EMPLOI 
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Å Sur les flux générés par les 
déplacements domicile-travail, 
11 % restent sur la commune 
(60 flux), 

 
Destination des flux  
 
Å Sur les 588 flux sortants, près 

de 97.5 % ŘΩŜƴǘǊŜ eux restent 
sur le département (communes 
limitrophes, villes, pôles urbains 
de Langon, Bazas Captieux ou 
métropole de Bordeaux) 
 
Å Seuls 0.2 % se dirigent vers les 

départements limitrophes 
(Dordogne, Lot-et-Garonne, 
Landes) 
 
Å 2 % se dirige sur les régions 

limitrophes 

½hb9{ 5Ω9at[hL 59{ !/¢LC{  
(INSEE - 2012) 



PREMIERS ENJEUX 

POPULATION - DÉMOGRAPHIE 
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Å hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΧ 

PARCS DE LOGEMENTS 

Å Une nécessité de construire des petits logements, des logements intermédiaires et des logements 
locatifs sociaux qui permettraient ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ les nouvelles populations au début de leur parcours 
résidentiel en accession à la propriété ; 

 
Å Une demande en logement social à ne pas occulter car elle répond aux besoins des familles 

monoparentales et aux ménages ŘΩǳƴŜ personne. La faiblesse de ƭΩƻŦŦǊŜ sur Paillet oblige les 
ménages parfois précaires à migrer vers ŘΩŀǳǘǊŜ secteur où ƭΩƻŦŦǊŜ est plus importante, sur Podensac, 
Cadillac, La Réole, Bazas... 
 



ETAT INITIAL DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 



LES MILIEUX NATURELS ET PAYSAGES 

Paillet  

Unité de Paysage « Vallée de la 
Garonne  », caractérisée ici par une 
vallée « réduite » (moins de 
méandres) marquant une séquence 
étendue de « vallée de  Cadillac  à 
Portets » et cadrée par  :  

- les coteaux raides de lôEntre-Deux-
Mers ¨ lôEst,  

- la lisière sombre du massif boisé des 
Landes girondines qui la borde à 
lôOuest.  

- La route départementale cadre le 
fleuve (RD10), marquant un chapelet 
bâti important (de Cadillac à 
Langoiran 

- La vigne caractérise le plus les 
paysages de cette unité, 
accompagnée de cultures céréalières 
en fond de vallée (parfois vigne de 
palue), ou ripisylves, pâturage...  



LES MILIEUX NATURELS : PAYSAGE 

- Paysage monocultural avec collines vallonnées et peu arborées 

- Paysage fortement marqué par le relief (coteau / Artolie)  

- Vall®e marqu®e de lôArtolie (plateau entaill® par les vall®es secondaires : Euille, Pimpine, Vignague, 
Dropt, le Grand Estey de Langoirané) 

- Vallée ouverte de la Garonne (bourrelet alluvial peu marqué, ripisylve discontinue linéaire peu dense 

- Alternance de paysages ouverts (Garonne/plateau)/fermés (coteaux) liée au relief de collines et 
vallons avec multiplication des sites et points dôobservation 

- Influence de lôagglom®ration (tendance ¨ une diffusion du b©ti et paysage marqu® par un maillage 
de routes plus fort)  

- Paysage boisé dans les coteaux et thalwegs qui marque les collines 

- Relief marqu® = dualit® dôoccupation palue/plateau  où le coteau et le bâti crée la transition  

- Points bâtis majeurs localisés en majorité en pied de coteau sur les crêtes 

 

-> diversit® dôambiances contribuant au cadre de vie  

 



LES MILIEUX NATURELS : AGRICULTURE 

 Monoculture : vignes sur les reliefs 
jusquôau palu 

 Elevage : Ovins 

 Pas de périmètre de recul, bâtiments 
agricoles et installations classées (1 seul 
élevage avec un siège sur une autre 
commune) 

 Prairies en bord de Garonne 

 Bâtiments annexes aux bâtiments viticoles 
/ extensions (normes / activité) à prévoir  

 Changement de destination de certains 
bâtiments agricoles anciens (patrimoine) ? 

 Boisement de ripysilve dans les thalwegs 

Commission CDPENAF (loi LAAF : avenir pour 
l'agriculture, l'alimentation et la forêt) 



Sol et sous -sol : sensibilité forte  
 

Å Risques de pollution des nappes phréatiques 
superficielles et profondes (alluvions) par :  

- Ruissellement et infiltration des eaux 
pluviales  

- Possibles effluents dôorigine agricole, 
industrielle ou ménagère (SPANC)  

Á Conditionne la gestion des eaux pluviales et 
des eaux usées  
Á Conditionne la gestion des eaux usées : 
dispositif dôassainissement individuel 
Á D®fini lôal®a ç Retrait/Gonflement des 
argiles  »  

LES FORMATIONS GEOLOGIQUES 

Horizon argilo -calcaire  



la vigne est pr®sente sur tous les types de sols existants, ¨ lôexception des parcelles situ®es sur alluvions modernes et 
en bas de vallons.  
  
Sous-sol :   
La formation du sous-sol date des époques Oligocène, Miocène et Pliocène de l'ère Tertiaire recouverts par endroits 
d'alluvions quaternaires. Les dépôts sont : 
Å marins (calcaires à astéries, marnes à ostrea),  
Å d®tritiques (molasse de lôAgenais),  
Å lacustres (argiles et calcaire ) ,  
Å alluviaux sur la hautes terrasse  graveleuse de la Garonne, soit des alluvions argileuses récentes dans le fond des 
vallées.  
 
Les couches sédimentaires qui forment le sous-sol sont les suivantes : 
Å Calcaire à astéries   
Å Molasses de l'Agenais  
Å Argiles à graviers du Pliocène. 
Å Alluvions graveleuses du quaternaire (graves garonnaises) dans certains vignobles. 
 
Les sols :   
Les types de sols qui portent le vignoble sont suivant le sous-sol : 
Å bruns calcaires et argilo-calcaires sur le calcaire à astéries. Le calcaire à astéries forme le sommet des 
plateaux,  L'épaisseur des sols calcaires sur ce substrat est variable (50 cm à 1.50 mètres). 
Å bruns calcaires et caillouteux sur les pentes au Sud et au Sud-ouest argileux sur la molasse de l'Agenais. La 
molasse affleure  au sommet des coteaux . 
Å boulbènes. Ce sont des sols   limono-argileux, limono-sableux, profonds, très fertile qui se sont développés sur des 
alluvions fines de la Garonne et des molasses de l'Agenais 

LES FORMATIONS GEOLOGIQUES 



LES FORMATIONS GEOLOGIQUES 

Occupation détaillée de la viticulture  
 

Å Un terroir marqu® par les appellations dôorigine 
contrôlée (appellations «   Bordeaux  » et «  1ere cote de 
Bordeaux, Cadillac et Bordeaux)  
Å Une dynamique viticole importante (économie, 
tourisme, paysage)  
Å 107 ha délimités en AOC  soit 44 % de la surface 
communale  
ÅUne superficie plantée en vignes de 75 à 80 ha qui se 
maintien depuis les 10 dernières années soit 30 % de la 
surface communale et 70 % de la surface classée.  
Å D®classement li® ¨ lôurbanisation, arrachage, 
changement de culture, abandon de lôactivit®. Peu 
dôexploitants (11) dont 6 ayant plus de 8 ha 
Å Superficie moyenne des exploitants 12 ha  
Å parcelles sous forme de reliquat (inférieure à 1 ha) 
pour 5 exploitants (3600 m² en moyenne)  
Å Globalement lôoccupation du sol d®limit®e en vignoble 
(occupation théorique) correspond à la surface plantée 
de manière effective (périmètre AOC)  
Å Le périmètre AOC contient chais, château, route,  
cheminé 
Å Aujourdôhui certaines constructions r®centes se situe 
dans ce périmètre  
Å Contrainte forte  



Climat : Océanique tempéré 
 
La proximité de la Garonne et de l'océan atlantique apporte douceur et 
hygrométrie.  
 
L'humidité de la vallée favorise en automne la formation de brumes et brouillards 
matinaux qui provoquent la formation sur le raisin d'un champignon 
microscopique, le Botrytis cinerea.  
 
Le Botrytis permet de concentrer naturellement les raisins. Il en modifie la 
matière, chimiquement, arômatiquement.  
Les sucres de pourriture noble sont les plus achevés. 
Le Botrytis est présent dès la floraison de la vigne dans les baies. A l'automne, 
les brouillards matinaux favorisent le développement du Botrytis. La peau des 
baies surmûries devient violacée et leur pulpe se transforme. 
 
Le Sémillon blanc  est un cépage à haut potentiel de concentration en sucre, il 
offre au Botrytis cinerea une pellicule fine qui favorise la pourriture noble.  
Le Sauvignon blanc  et le Sauvignon gris  apporte une touche de vivacité. 
 
A Paillet la culture est dominée par le Merlot noir  (76 % de la surface plantée) 
et le Cabernet sauvignon noir  (14 % de la surface plantée).  
Le Cabernet franc noir , le Sémillon blanc , le Sauvignon blanc , le 
Sauvignon gris  sont moins présents, plus ponctuellement (moins de 10 % à 
eux tous) 

LE CLIMAT 



Risque de mouvement de terrain  
 
> Aléa de retrait/gonflement des argiles :  
 
Á Sensibilité faible sur une partie de la 
commune, notamment dans les thalwegs plus 
sableux et filtrant  
Á Sensibilité moyenne sur la majorité du 
territoire  

LES RISQUES ET ALEAS NATURELS 



Risque inondation  
 
> Risque inondation par remontée de nappe  
 
Á sensibilité très élevé, risque localisé dans les 
thalwegs et vallons (basse terrasse de la 
Garonne / Vallon de lôArtolie) 

LES RISQUES ET ALEAS NATURELS 



4 cours dôeau et 1 bras dôeau 
Á Fleuve Garonne  
Á Rivi¯re principale lôArtolie 
Á Ruisseaux secondaires de Campareau et de 
Laubès/ Mansin  
Á Subsistance du chenal  

LES EAUX SUPERFICIELLES 

LôArtolie R de Laubès  

LôArtolie Chenal  



LES EAUX SUPERFICIELLES 

Hydrographie et patrimoine  
Á moulins  
Á port  
Á ensemble de bâtiments remarquables  

Le Port  

Le Port  



/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ 



/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ 



 Artolie non classée en zone sensible à l'eutrophisation   ou vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine 
agricole 

 3 ruisseaux + chenal 

 Une station dô®puration ¨ Lestiac 2000 Eq/H (source : SI AEPA Langoiran) 

  2 servitudes dôutilit® publique car 2 forages sur la commune avec p®rim¯tres de protection imm®diat et 
éloigné : 

Ch©teau dôeau 

Lasserre  

Eau : Sensibilité forte  
 

Préservation et gestion de la ressource en eau : Etat qualitatif moyen  
Etat à maintenir ou améliorer par des dispositifs dans le futur PADD  

(exemple : «  pr®servation des cours dôeau + abords »  



  Enjeux  forts  liés  aux  fonctions  physiques des eaux de surface 

 Préservation de  la  ressource  AEP  

 Fonction épuratoire 

 Expansion des éventuels débordements 

 

  Maintenir ou restaurer un bon état de conservation des habitats de la nature communs  

 

 Economie dôeau et ma´trise des consommations 

 

 Objectifs : préservation de la ressource (eau, habitats, espèces)  en  organisant  la  conciliation  des  
objectifs  environnementaux et  humains  

SDAGE  Adour -Garonne 2016 -2021 + PDM (en cours)  
-> orientations + mise en compatibilité des dispositifs supra -communaux  
SAGE  -  Nappes profondes  
 -  Vallée de la Garonne  

Sensibilité forte  
Gestion raisonnée de la qualité et de la quantité en eau  



 1 milieu naturel protégé Natura 2000 sur la 
commune « La Garonne » 

(effet direct et indirect)  

 DOCOB de novembre 2013 (plan de gestion, 
mesures agro-environnementales) 

 ZNIEFF I (inventaire) COTEAUX DE 

LANGOIRAN,LESTIAC-SUR-GARONNE,ET PAILLET  

 Boisements présents = Contribue au SRCE  

 Boisements déjà classés en EBC pour partie 

 Dossier dô®valuation environnementale ¨ 
réaliser et joindre au PLU 

LES MILIEUX NATURELS 

Milieu naturel : sensibilité très forte 

 

Á Préservation de la nature remarquable et 

espaces de nature ordinaire (cadre de vie) 

Á Préservation de continuités biologiques 

(trames verte et bleue) au niveau des lignes 

du paysage (coteaux, bergesé) 



Source : SRCE approuvé 

Corridor [bords de Garonne] en limite communale sud-ouest 

LES MILIEUX NATURELS ET SRCE 



LES MILIEUX BÂTIS : PATRIMOINE 

 1 monuments inscrit : Eglise (avec servitude 
de protection de 500 de rayon + covisibilité)  

 Règlement de PLU à adapter 

 Prise en compte des sites de vestiges anciens 
(sites gallo-romains / moyen-âge) 

Eglise Saint -Hilaire  



Inondation 
ÅPPRI révisé 
ÅApprobation : 23 mai 2014  
 
Mouvements de terrains miniers - Effondrements 
généralisés 
 
Mouvement de terrain - Affaissements et 
effondrements liés aux cavités souterraines (hors 
mines) 
 
Seisme (zone 1) 

Bords de Garonne Juillet 2014  


